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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-83000

Département(s) de publication : 29, 56
 Annonce n° 25-83000

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

CONCARNEAU CORNOUAILLE AGGLOMERATIONNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
M. BELLEC OLIVIERCorrespondant :  , Président

Parc d'Activité de Colguen 1, rue Victor Schoelcher  Adresse :  , 29186 Concarneau cedex
Coordonnées :

 Téléphone : 33230970666
 Courriel : Marches@cca.bhz

Section 2 - Description du marché

Eco-conception, adaptation et réalisation de la scénographie de l'exposition Objet du marché : 
temporaire "Jean PAINLEVE, les pieds dans l'eau" présentée du 7 février 2026 au 31 mai 2026 au Musée 
de Pont-Aven.

Musée de Pont-Aven - Place Julia  Lieu d'exécution et de livraison : , 29930 Pont-aven

Section 3 - Caractéristiques du marché

Eco-conception, adaptation et réalisation de la scénographie de Caractéristiques principales : 
l'exposition temporaire "Jean PAINLEVE, les pieds dans l'eau" présentée du 7 février 2026 au 31 mai 
2026 au Musée de Pont-Aven.

Le prestataire devra analyser et Quantités (fournitures et services), nature et étendue (travaux) : 
comprendre le programme muséographique conçu par les commissaires d'exposition. Pour ce faire, il 
exploitera la note scientifique et le scénario fournis au DCE. Le prestataire a une mission de 
compréhension, d'accompagnement et d'assistance auprès du commanditaire et de l'équipe 
scientifique du projet. Dès la conception, la démarche d'éco-conception devra être prise en compte.

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

8 mois à compter de la notification du marché.

Section 5 - Conditions relative au marché

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-83000
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-83000
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Les candidatures et les offres seront entièrement rédigées en langue française ainsi que les 
documents de présentation associés.

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :

Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire
Déclaration sur l'honneur du candidat justifiant qu'il n'entre dans aucun des cas d'interdiction 
de soumissionner obligatoires prévus aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5 ou aux articles L. 2141-7 à 
L. 2141-10 du code de la commande publique ou, pour les marchés publics de défense ou de 
sécurité, qu'il n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner obligatoires prévus 
aux articles L. 2341-1 à L. 2341-3 ou aux articles L. 2141-7 à L. 2341-5 du code de la commande 
publique (si cette déclaration n'est pas déjà demandée dans le cadre du formulaire DC1, ci-
après)
Déclaration sur l'honneur du candidat attestant qu'il est en règle, au cours de l'année précédant 
celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la consultation, au regard des articles L. ;5212-1, 
L. 5212-2, L. 5212 5 et L. 5212-9 du code du travail, concernant l'emploi des travailleurs 
handicapés
Si le candidat est établi en France, une déclaration sur l'honneur du candidat justifiant que le 
travail est effectué par des salariés employés régulièrement au regard des articles L. ;1221-10, L. 
3243-2 et R. 3243-1 du code du travail (dans le cas où le candidat emploie des salariés, 
conformément à l'article D. 8222-5-3° du code du travail)

Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :

Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les 
fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices 
disponibles
Déclaration appropriée de banques ou preuve d'une assurance pour les risques professionnels
Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années
Présentation d'une liste des principales fournitures ou des principaux services effectués au 
cours des trois dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé. 
Les livraisons et les prestations de services sont prouvées par des attestations du destinataire 
ou, à défaut, par une déclaration de l'opérateur économique
Indication des titres d'études et professionnels de l'opérateur économique
Echantillons, descriptions et/ou photographies des fournitures
Document prouvant que le candidat dispose d'une autorisation spécifique ou est membre 
d'une organisation spécifique pour pouvoir fournir, dans leur pays d'origine, le service concerné
Formulaire DC1, Lettre de candidature - Habilitation du mandataire par ses co-traitants 
(disponible à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-
candidat)
Formulaire DC2, Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement (disponible 
à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat)

Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Indication des mesures de gestions environnementales que le Autres renseignements demandés : 
candidat pourra appliquer lors de l'exécution du contrat.

Les candidats doivent remplir impérativement les conditions Commentaire sur les justifications :
suivantes afin que leurs offres soient étudiées ; qu'ils répondent individuellement ou sous forme de 
groupement : - Disposer de moyens humains suffisants mobilisés sur le projet (conception de la 
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scénographie et réalisation des travaux) ; - Les personnes mobilisées devront être titulaires de titre 
d'études et professionnels adaptés aux musées de France ; - Disposer de moyens techniques suffisants 
: logiciels de conception ... ; - Justifier de références en services similaires en conception de 
scénographie d'expositions dans le domaine des beaux-arts (didactiques, circulation, graphisme, 
éclairage, mobilier, conservation préventive et de sécurité des oeuvres d'art...) effectués au cours des 
3 dernières années ; - Justifier de références en services similaires en réalisation et installation de 
scénographie d'exposition (rédaction cahiers des charges, définition de critères d'analyse et suivi de 
réalisation) effectués au cours des 3 dernières années.

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous 
avec leur pondération :

1 - Valeur technique (jugée au regard du mémoire technique justificatif qui devra développer les 
sous-critères ci-dessous et suivant les stipulations du CCTP et de ses annexes). 1.1-Moyens 
techniques et humains dédiés à la mission (30%) - 1.2-Mesures d'éco-conception proposées pour 
le projet (10%) - 1.3-Caractère esthétique de la mission : Création de mobilier et agencement de 
l'espace en adéquation avec les salles d'exposition et l'accueil des publics (20 %) - 1.4-Caractère 
esthétique de la mission - Traitement des surfaces (choix des couleurs et des matériaux) (10 %). : 
70%
2 - Prix des prestations (au regard du montant total en euro(s) TTC à la Décomposition du Prix 
Global et Forfaitaire (DPGF)). : 30%

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

22/09/2025 à 12:00Date limite de réception des offres : 
5 mois à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

25-05-Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
04_SCENO_PAINLEVE

Le délai d'exécution est de 8 mois. L'exposition devra être livrée Renseignements complémentaires : 
impérativement pour le 7 février 2026. L'exécution des prestations débute à compter de la date de 
notification du contrat. La date prévisionnelle d'achèvement des prestations est le 31 mai 2026. Les 
conditions d'exécution des prestations comportent des éléments à caractère environnemental qui 
prennent en compte les objectifs de développement durable comme suit : « Réutilisation dans la 
mesure du possible des matériaux, des supports des expositions précédentes ». Afin d'optimiser 
l'analyse des offres, les candidats fourniront les échantillons, maquettes ou prototypes suivants : - 
Fourniture d'une esquisse de la proposition scénographique (ambiance chromatique, description des 
matériaux utilisés) ; - Fourniture d'un plan d'organisation de l'espace. Indemnisation au candidat ayant 
fourni l'esquisse et en ayant fait la demande pour le paiement : Le candidat ayant remis les éléments 
demandés recevra une prime d'un montant de 400 euro(s) HT. Toutefois, dans le cas où son offre 
serait incomplète ou ne répondrait pas au cahier des charges, la suppression de la prime pourra être 
effectuée par le pouvoir adjudicateur.

Section 12 - Adresses complémentaires

Adresse auprès de laquelle les documents peuvent être obtenus :
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Coordonnées : 

 Adresse internet : https://marches.megalis.bretagne.bzh/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=213026&orgAcronyme=a2p

21/07/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://marches.megalis.bretagne.bzh/?page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=213026&orgAcronyme=a2p
https://marches.megalis.bretagne.bzh/?page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=213026&orgAcronyme=a2p
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